
VILLE DE PLOUHINEC

Un coefficient de complexité compris entre 0.9 et 1.4 sera également appliqué avant production du devis quantitatif estimatif en concertation entre les parties.

VILLE DE PLOUHINEC

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES

Marché en matière de coordination de la sécurité

et de protection de la santé

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

Précisions

Le présent bordereau des prix unitaires sont déclinés en fonction des niveaux de mission en matière de sécurité et de protection de la santé.

Le différentes prestations qui seront engagées tiendront compte du niveau de mission choisi entre le coordonnateur SPS et la maîtrise d'ouvrage.
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C01 Visite du site - Modalités de coopération U

C02 Ouverture du Registre Journal de Coordination F

C03 Elaboration et remise du DIUO F

C04 Projet de règlement du CISSCT F

C05 Assistance aux Déclarations Préalables F

C06 Elaboration et remise du PGCSPS ou PGCSPS simplifié U

C07 Avis sur les documents d'études et conseil au maître d'ouvrage H

C08 Analyse des offres H

C09 Elaboration et remise d'un plan de prévention U

C10 Passage de Consignes F

C11 Réunion(s) avec MOe (AVP ► DCE) H

Ce prix rémunère la formulation des avis écrits sur les documents d’études qui lui sont remis à 

l’avancement des investigations et les préconisations et critères à émettre dans le cadre d’un 

DCE ainsi que du conseil vers le maitre d’ouvrage dans la réalisation de ses pièces en lien avec 

le MOE et établi en fonction du projet concerné au temps passé. Il intègre notamment l’ensemble 

des modalités administratives nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère la participation du coordonnateur SPS à l’analyse des offres de marchés dans 

le cadre de la sécurité et de la protection de la santé et selon les modalités qu’il a émises au DCE 

en fonction du projet concerné au temps passé. Il intègre notamment l’ensemble des modalités 

administratives et de déplacements nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère, conformément aux articles du Code du Travail, l’élaboration et la remise d’un 

plan de prévention vers les entreprises utilisatrices des lieux publics. Il comprend la prise en 

compte des modalités en matière de sécurité vis-à-vis des lieux et des usages, les mises à jour 

éventuelles et la remise du document définitif en fin de chantier. Il intègre notamment l’ensemble 

des modalités administratives et de déplacements nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère le passage de consignes entre le coordonnateur de conception et le 

coordonnateur de réalisation. Il comprend également la fourniture de l’ensemble des pièces 

réalisées durant la phase conception et intègre notamment l’ensemble des modalités 

administratives et de déplacements nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère la participation du coordonnateur SPS aux réunions de travail en lien avec les 

projets en présence du MOE et du MOA comprenant les visites éventuelles des sites pressentis 

pour la phase Travaux indépendamment des niveaux et établi en fonction du projet concerné au 

temps passé. Il intègre l’ensemble des modalités administratives et de déplacements nécessaires 

à la présence du coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère la participation à une réunion de présentation du Projet concerné par le Maître 

d’Ouvrage (MOA) et en présence du Maître d’œuvre (MOE) accompagnée d’une visite des sites 

pressentis pour la phase Travaux. Il comprend également la définition des modalités de 

coopération entre les différentes parties. Il intègre l’ensemble des modalités administratives et de 

déplacements nécessaires à la présence du coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère l’ouverture du registre journal de coordination, par le coordonnateur SPS, dés 

réception de l’ordre de service prescrivant le démarrage du marché. Il intègre notamment 

l’ensemble des modalités administratives nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère la mise en forme et l’élaboration du DIUO en lien avec le projet concerné et sa 

remise, le cas échéant, au coordonnateur en phase réalisation. Il intègre notamment l’ensemble 

des modalités administratives nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère la mise en forme et l’élaboration du projet de règlement du CISSCT en lien avec 

le Projet concerné et son intégration au Dossier de Consultation des Entreprises (DCE). Il intègre 

notamment l’ensemble des modalités administratives et de déplacements nécessaires au 

coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère l’assistance du maître d’ouvrage dans la constitution des déclarations 

préalables auprès des instances (DIRRECTE, CARSAT et OPPBTP). Il intègre notamment 

l’ensemble des modalités administratives nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère, conformément aux articles du Code du Travail, l’élaboration et la remise du 

PGCSPS (Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé) 

simplifié ou non selon le niveau requis. Il comprend également la prise en compte des modalités 

en matière de sécurité des travaux concessionnaires engagés au préalable des marchés de 

travaux afférents au projet concernés, les mises à jour éventuelles et la remise du document 

définitif en fin de chantier. Il intègre notamment l’ensemble des modalités administratives et de 

déplacements nécessaires au coordonnateur SPS.

MISSION EN MATIERE DE SECURITE

ET PROTECTION DE LA SANTE
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

N° Description des tâches Unité Niveau 1 Niveau 3Niveau 2

PHASE CONCEPTION
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C12 Réunion(s) avec les chef(s) d'établissement ou d'exploitation F

C13 Réunion(s) avec les organismes concessionnaires et gestionnaires de réseaux U

C14 Consultation des documents existants F

R01 Avis sur documents d'exécution F

R02 Réunion constitutive du CISSCT F

R03 Réunions du CISSCT F

R04 Tenue et remise copie du Registre Journal de Coordination F

R05 Constitution et remise du DUO F

R06 Réunion(s) avec les chef(s) d'établissement(s) U

R07 Inspections communes U

R08 Réunion(s) préparatoire(s) de chantier U

R09 Réunion(s) de suivi de chantier U

R10 Visites inopinées sur site U

PHASE CONCEPTION

Ce prix rémunère la constitution et la remise du document finalisé. Il intègre notamment 

l’ensemble des modalités administratives nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère la participation du coordonnateur à des réunions spécifiques avec les chefs 

d’établissements gestionnaires des réseaux dévoyés en présence ou non du MOE et du MOA 

pour prise en compte des interfaces liés au fonctionnement du site ou du domaine public. Il 

intègre notamment l’ensemble des modalités administratives nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère la participation du coordonnateur aux inspections communes avec les 

entreprises réalisant les travaux pour le compte des gestionnaires des réseaux. Il intègre 

notamment l’ensemble des modalités administratives nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère la participation du coordonnateur aux réunions préparatoires de chantiers 

pilotés par le MOE avec les gestionnaires / concessionnaires de réseau pour les marchés en lien 

avec les travaux afférents au projet concerné notamment en matière d’organisation des lieux pour 

les personnels et d’organisation des espaces et en présence du MOE et du MOA et des 

entreprises de travaux. Il intègre notamment l’ensemble des modalités administratives 

nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère la participation du coordonnateur aux réunions de chantiers pilotés par le MOE 

avec les entreprises pour les marchés en lien avec les travaux de réseaux afférents au projet 

concerné et en présence du MOE et du MOA. Il intègre notamment l’ensemble des modalités 

administratives nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère la participation du coordonnateur SPS aux réunions de coordination des 

chantiers afférents aux organismes concessionnaires et gestionnaires de réseaux en lien avec le 

projet concerné en présence du MOE et du MOA. Il comprend également les visites éventuelles 

des sites pressentis pour la phase Travaux. Il intègre l’ensemble des modalités administratives et 

de déplacements nécessaires à la présence du coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère la recherche, auprès du MOA, des DIUO (Dossier d’Intervention Ultérieure sur 

l’Ouvrage) et DMLT (Dossier de Maintenance des Lieux de Travail) ou tous autres documents 

existants permettant la compréhension des mesures prises en compte en matière de sécurité et 

de protection de la santé. Il comprend également leurs analyses préalables. Il intègre notamment 

l’ensemble des modalités administratives et de déplacements nécessaires au coordonnateur 

SPS.

Ce prix rémunère la formulation des avis écrits sur les documents d’exécution qui lui sont remis à 

l’avancement des études produites par les entreprises de travaux et présentant un caractère 

particulier pour la sécurité et la protection de la santé. Il intègre notamment l’ensemble des 

modalités administratives nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère l’organisation et la conduite de la première réunion constitutive du CISSCT en 

lien avec le Projet concerné. Il comprend également la mise en place de toutes les modalités 

permettant d’assurer la présidence et le fonctionnement du CISSCT conformément aux 

dispositions réglementaires. Il intègre notamment l’ensemble des modalités administratives 

nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère l’organisation et la conduite des réunions du CISSCT en lien avec le projet 

concerné. Il comprend le suivi des actions conformément aux dispositions réglementaires. Il 

intègre notamment l’ensemble des modalités administratives nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère la tenue et la remise du registre journal de coordination dans le respect des 

articles du Code du Travail. Il intègre notamment l’ensemble des modalités administratives 

nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère la mise en place et la participation à des réunions auprès de chefs 

d’établissements ou d’exploitation, éventuellement en présence du MOA et/ou du MOE sur le site 

de l’exploitation ou du projet concerné. Il intègre l’ensemble des modalités administratives et de 

déplacements nécessaires à la présence du coordonnateur SPS.

PHASE REALISATION

N° Description des tâches Unité Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3
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Ce prix rémunère le passage du coordonnateur sur le site des travaux de réseau de manière 

inopinées afin de vérifier la bonne prise en compte de modalités de sécurité et de protection de la 

santé établies lors des réunions de chantier ou par son initiative. Il intègre notamment 
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R11 Remise d'un DMLT F

P01 Vacations - Mise en service U

P02 Vacations - Parfait achèvement U

Signatures

Niveau 3

Ce prix rémunère la rédaction et la remise du DMLT (Dossier de Maintenance des Lieux de 

Travail) ou tous autres documents permettant la compréhension des mesures prises en compte 

en matière de sécurité et de protection de la santé. Il comprend également leurs analyses 

préalables. Il intègre notamment l’ensemble des modalités administratives et de déplacements 

nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère le passage du coordonnateur sur le site des travaux à des réunions de 

chantiers pilotées par le MOE ou de manière inopinées afin de vérifier la bonne prise en compte 

de modalités de sécurité et de protection de la santé dans le cadre de la mise en service des 

aménagements concernés. Il intègre notamment l’ensemble des modalités administratives 

nécessaires au coordonnateur SPS.

Ce prix rémunère le passage du coordonnateur sur le site des travaux à des réunions de 

chantiers pilotées par le MOE ou de manière inopinées afin de vérifier la bonne prise en compte 

de modalités de sécurité et de protection de la santé dans le cadre de la garantie de parfait 

achèvement pour les aménagements concernés. Il intègre notamment l’ensemble des modalités 

administratives nécessaires au coordonnateur SPS.

L’ensemble des prix intègrent les modalités administratives et de déplacements nécessaires à l’accomplissement de la tâche qui incombe au coordonnateur sécurité.

PHASE REALISATION

N° Description des tâches Unité Niveau 1 Niveau 2

PHASE PARFAIT ACHEVEMENT

Précisions
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